
 
Merci d’adresser votre dossier de candidature (lettre de motivation + CV) avant le 28 juin 2013 à   
Monsieur le Président du Conseil Général du Cantal – Direction des Ressources Humaines – Hôtel du 
Département – 28 avenue Gambetta – 15015 AURILLAC Cedex. 

 
 

 
Recrute selon conditions statutaires 

 
2 cuisiniers des collèges - catégorie C (h/f) 

Cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux 
 

Un chef de cuisine au collège Val de Cère à Laroquebrou, vacant au 01/09/2013 
 

Un cuisinier au collège Blaise Pascal à St Flour, vacant au 01/01/2013 
 
 
Vous serez placé par délégation du Président du Conseil Général sous l’autorité fonctionnelle du Chef 
d’établissement et du Gestionnaire ainsi que sous l’autorité hiérarchique du Chef du Service  
Education - Jeunesse - Sports – Culture, de la Direction du Développement du Territoire. 
 
MISSIONS :  
 
Le titulaire du poste produit et gère l’ensemble des prestations de restauration, dans le respect des 
contraintes budgétaires et des normes de qualité. Pour cela, il sera chargé de : 
 

• Concevoir les menus dans le respect des règles de la nutrition (menus, commandes, 
réception…), 

• Garantir la réalisation des repas dans le respect des règles d’hygiène, 

• Contribuer au suivi matériel et financier de la cuisine, 

• Encadrer l’équipe de cuisine (pour le chef de cuisine et pour le cuisinier en l’absence du chef de 
cuisine). 

 
COMPETENCES ET QUALITES REQUISES :  
 

• Titulaire d’un diplôme dans le domaine de la cuisine,  

• Connaissances des règles HACCP, d’hygiène, de sécurité, des règles de l’art culinaire propres 
à la restauration collective et à la conservation des produits,  

• Maîtrise de l’outil informatique, 

• Savoir diriger, animer, former l’équipe de cuisine et planifier son activité en fonction des 
priorités,  

• Capacités relationnelle, d’encadrement, d’organisation, autonomie. 
 
 
CONDITIONS D’EXERCICE PARTICULIERES : 
 

• Collège Val de Cère : 200 repas servis chaque midi 

• Collège Blaise Pascal : 350 repas servis chaque midi et 20 repas chaque soir, travail en 
coupure (7h00-14h00 / 17h30-19h30) 


